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En sa séance du 13 septembre 2024, le Conseil national de l’Ordre des médecins a examiné les
principes déontologiques relatifs à la collaboration entre les médecins spécialistes et les médecins
généralistes, afin de garantir le respect des droits du patient et la continuité des soins après la
transmission des résultats d’examens par le médecin spécialiste au médecin traitant du patient.

Notre système de santé actuel ne définit plus la relation typique entre médecin et patient comme
bilatérale. Il est devenu courant que les patients reçoivent des soins de la part de plusieurs
médecins, qui travaillent en collaboration dans l’optique de garantir des soins de haute qualité.

La collaboration entre les médecins spécialistes et les médecins généralistes nécessite une
organisation particulière notamment au niveau des dossiers patients, des droits du patient, de la
continuité des soins et de la définition du rôle de chaque médecin.

Dans ce contexte, il est important que les médecins se concertent pour savoir qui informera le
patient de son état de santé. Il s'agit d'une responsabilité partagée et la simple transmission des
résultats par le médecin spécialiste au médecin traitant n’est pas une garantie suffisante que le
droit à l’information du patient est respecté.

Concrètement, le Conseil national recommande que la transmission de ces informations soit
accompagnée des modalités de suivi et de continuité, ainsi que des données pertinentes du
patient. Si le médecin spécialiste constate des éléments importants, il est recommandé d'en
informer sans délai le médecin traitant afin que les dispositions nécessaires puissent être discutées
immédiatement. Si le médecin traitant est injoignable, le médecin spécialiste doit lui-même
entreprendre les démarches utiles pour informer le patient de ses constatations.

En outre, le droit à l’autodétermination du patient, le secret professionnel et le droit à la vie privée
impliquent que le patient peut refuser que les résultats de ses examens soient transmis à son
médecin généraliste.

À l’avenir, le patient se verra offrir la possibilité de contrôler qui peut avoir accès à ses données de
santé au moyen d’une matrice d’accès, qui lui permettra de désigner quelles catégories de
prestataires de soins de santé avec lesquels il entretient une relation thérapeutique peuvent avoir
accès à telle ou telle catégorie de documents ou de données.  Le médecin a une part de
responsabilité dans la sensibilisation des patients aux conséquences de leurs choix au regard de la
qualité des soins.

Dans le contexte actuel de patient empowerment, où la relation médecin-patient est considérée
comme un partenariat, le médecin spécialiste peut inviter le patient à le contacter ou à contacter le
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médecin généraliste lui-même pour discuter des résultats des examens.

Enfin, en tout état de cause, les deux médecins doivent agir de manière collégiale et respecter le
libre choix du patient.

[1] Comité de sécurité de l’information, Chambre sécurité sociale et santé, « Délibération n°18/190
du 4 décembre 2018, modifiée le 6 juillet 2021 et le 4 juin 2024, relative à la matrice des accès
dans le cadre de l’échange électronique de données à caractère personnel relatives à la santé ».
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